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GRADES ET
ECHELONS 

INDICES DUREES 

 Bruts 
 

Majorés 
 

de l'échelon 
 

de la carrière

Infirmier(e) de classe supérieure
6ème échelon 638 533 24 ans 
5ème échelon 613 514 4 ans 20 ans
4ème échelon 580 489 3 ans 17 ans 
3ème échelon 548 465 3 ans 14 ans
2ème échelon 514 441 2 ans 12 ans

1er échelon 471 410 2 ans 10 ans
 

Infirmier(e) de classe normale
8ème échelon 568 480 21 ans
7ème échelon 519 445 4 ans 17 ans
6ème échelon 480 415 4 ans 13 ans
5ème échelon 443 389 4 ans 9 ans
4ème échelon 407 366 3 ans 6 ans 
3ème échelon 372 342 3 ans 3 ans
2ème échelon 346 323 2 ans 1 an
1er échelon 322 307 1 an

Conditions d'accès aux grades
Infirmier(e) de classe supérieure:

Accès par avancement pour les infirmières et infirmiers ayant atteint 
le 5ème échelon et justifiant de dix ans de services effectifs dans un 
corps, cadre d'emploi ou emploi d'infirmière ou d'infirmier, dont quatre 
ans de services accomplis dans un des corps des infirmières et 
infirmiers de l'État .

Infirmier(e) de classe normale : 
Accès direct 

Par concours externe sur épreuves, ouvert aux candidats titulaires:

- soit du diplôme d'État d'infirmière ou d'infirmier ou autres   diplômes, 
certificats ou titres mentionnés aux articles L.   4311-3 et L. 4311-4 du 
code de la santé publique;

- soit du diplôme d'état d'infirmier de secteur psychiatrique;

- soit de l'autorisation d'exercer prévue aux articles L. 4311-11 et L. 
4311-12 du code de la santé publique.

TEXTES

Décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 

modifié par le décret n°2003-695 du 28 juillet 2003.
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